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111 Al RE. 	, 

PARTIE OFFICIELLE 
(Lois - Ordonnances - Décisions - Arrêtes) 

Jloélé Mtnistériei autorisant une Compagnie d' il ssurances. 

Ai tâté Ministériel ordonnant-  la fermeture temporaire d'un restaurant. 
Arrêté Ministériel ordonnant la fermeture temporaire d'un restaurant. 
Arrêté Ministériel autorisant une 'Société. 
Arrêté' Ministériel autorisant une Société. 
Arrêté Ministériel -autorisant une Société. 
Arrêté Ministériel autorisant une, Société. 
Arrêté Ministériel autorisant une Société. 
Arrêté Ministériel fixant lei taux limites' de marque _brute du 

commerce : des accessoires de literie' confectionnés et des:  matières 
premières employées. 

Arrêté Ministériel Modifiant 'la' réglementation de la répartition dés' 
produits de la pêche locale. 

Arrêté Ministériel 'approuvant une modification aux Statuts d'une 
Société. 

Arrêté Municipal portant titularisation d'un: fonctionnaire. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis - Comumnications - Informations) 

INFornuKrioNs : 
Etat des condamnations du Tribunal Correctionnel. 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la' Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine, sur la Police Générale du 6 Juin 

1867; 
Vu les articles 25, 26 et 27 de l'Ordonnance Souveraine du 

Il janvier 1921, concernant là' taxe sue le -  chiffre d'affaires 'et' 
les taxes d'abonnement et l'Arrêté Ministériel du 30 .avril 1921, 
portant' réglement pour l'application de ces -articles ; 

Vu la Loi no. 129 du 22 janvier 1930, Sur la :durée des 
contrats d'assurances ; 

Vu les articles' 2 et 3 de' la Loi no 	du 18 juillet 1934, 
portant modification du tarif des - droits d'éntegistrenient 'applica-
bles aux actes de sociétés ; 

Vu la demande présentée per M. le Directeur de la Compa-
gnie d'assurances contre les risques' de toute nature (là Vie excep,  

tée), La Fortune, dont le siège social ést au Havre, 132, boulevard 
elë Strasbourg, en vue d'étendre, dans la 'Principauté,' les Opérations 
de cette Compagnie ; 

Vu les Statuts joints à la demande sus-visée ; . 	. 

Considérant que cette Compagnie fonctionne légalement en 
France ;' 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 27 juillet 
1943; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

La Compagnie d'assurances contre les risques de toute nature 
(la Vie exceptée) : La Fortune, dont le siège social est au Havre, 
132, boulevard de Strasbourg, est autorisée à étendre ses opérations 
à la Principauté, dans les conditions prévues par la législation 
monégasque. 

ART. 2. 
La Compagnie sera représentée dans la Principauté par un 

Agent responsable désigné par elle et agréé par le Gouvernement 
Princier, 

ART. 3. 
Elle observera les lois et règlements concernant les Compagnies 

d'assurances sous les peines de droit et devra, en outre : 

1° publier ses Statuts dans le Journal de Monaco ; 

20 se soumettre à la juridiction des Tribunaux monégasques 
pour tous les litiges qui pourraient intervenir entre elle et ses 
abonnés dans la Principauté. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix août mil 
neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. Rom-or. 

• - Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du .10, janvier 1941, modifiant, 
complétant .  et  codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du: 21 janvier 1941, modifiant, com-
plétant et codifiant la législation sur la Production, la circulation et 
la consommation des produits ; 	- 	• 

Vu le rapport én date du 5 août. 1943 de M. le Chef de la 
Section du Contrôle Economique ; 

Vu la délibération du Conseil._ de Gouvernement du 11 août 
H943; „ 

Arrêtons : 	• 
ARTICLE PREMIER. 

Est. ordonnée.. 	sans 'préjudice 'des sanctions qui pourraient 
être éventuellement' prises par le Cori-lite des Prix — et pour 
une durée de quinze jours, à compter du lundi 16 août 1943, la 
fermeture du.-  restaurant' Capres, avi'Snue. sle Grande-Bretagne, à.. 

, Monte-Carlo, pour .infraction à' la iêgislation sur le ravitaillement 
et '.clêtention irrégulière de denrées cOntingentées. 

ART. 2.,  
Conformément aux .dispositions dé Tarticle 10 de l'Ordonnance-

Loi n°'308 du 21 ,janvier 1941, sus -visée, le présent Arrêté devra 
être pâlie au Journal-  dé Monaco :dans le moindre • délai. En 
outre, il devra, pendant toute la durée 'de la fermeture, être affiché 
d'une't - manière ripper -ente. à la devaritUre de l'établissement, sus-
indiqué, le -tout aux frais de - la •Directjon,.du•-.Capri'S. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de. Gouvernes' ,spout.les travaux Prtiblics 

et pour l'Intérieur. Sont chargés, chacun eitH  ce qui le Concerne. 
de' l'exécution du présent Arrêté. 

• Fait à Monaco, en l'Hôtel 'du Gouvernement, le onze août mil 
neuf cent quarante-trois. 

Le' Ministre d'Ela', 

E. -kOBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu l'Ordonnance-Loi no*  307 du 10 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la circula-
tion et là consommation des produits ; 

Vu le rapport en date du 5 août 1943, de M. le Chef de la 
section du Contrôle Economique ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 août 
1943 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Est ordonnée — sans préjudice des sanctions qui pourraient 
être éventuellement prises par le Comité des Prix — et pour une 
durée de huit jours, à cranpter du lundi 16 août 1943, la fermeture 
du restaurant Tip-Top, Galeries Charles III, à Monte-Carlo, pour 
infraction à la législation sur le ravitaillement et détention de 
denrées contingentées sans justification d'origine. 

AR f. 2. 
Conformément aux dispositions de l'article 10 de l'Ordonnance-

Loi n° 308 du 21 janvier 1941, sus-visée, le présent Arrêté devra 
être publié au Journal de Monaco dans le moindre délai. En 
outre, il devra, pendant toute la durée de la fermeture, être affiché 
d'une manière apparente à la devanture de l'établissement, sus-
indiqué, le tout aux frais de la Direction du Tip-Top. 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le onze août mil 
neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. RonLor. 

Nous, Ministre d'Etat, de la Principauté. 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Humboldt 
Monaco présentée par M. Jean-Fernand Janssen. Administrateur 
de Sociétés, demeurant n° 1, boulevard des Moulins à Monaco-
Monte-Carlo ; 

Vu les actes en brevet reçus par Me Settimo, notaire à Monaco, 
les 15 mai et 25 mai 1943, contenant les Statuts de ladite Société 
au capital de un million de francs (1.000.000), divisé en mille 
actions (1.000) de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'OrdOnnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11, mars 1942 et n. 342 du 25 mars 
1942; la \ u  7 

	du Conseil de Gouvernement du 13 août 
1943;  

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Humboldt 
Monaco est autorisée. 

ART, 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

des actes en brevet en date des 15 et 25 mai 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans te Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, à° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. ' 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts 'sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute , 6  e.ac.tivité. A   

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécutiOn cl présent Arrêté. 

Fait à, Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept août 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. RoaLar. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Société 
d'Ensiles Scientifiques et Industrielles présentée par M. Charles-
Marie-Jean-Félix Huot de Loncharap, Administrateur de Sociétés, 
demeurant no 2, boulevard d'Italie à Monaco-Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à Monaco, le 
25 mai 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000) divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chemine ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et IO juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 1 1 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

1943Vu; la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 août 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société (l'Ela-
des Scientifiques et Industrielles est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 25 mai 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance_Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept août 
mil neuf cent quarante-trois_ 

Le Ministre d'Etat, 
E. R0BLOT. 
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Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Alsatex 
présentée par M. Joseph Olivié, Expert-Comptable, demeurant n° 2, 
rue Caroline à Monaco-Condamine ; 

Vu l'acte en brevet reçu par M° Settimo, notaire à Monaco, le 
21 juin 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000), divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, ri° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 

*1942 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 août 

1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Alsatex est auto- 

risée. 
ART. 2. 

Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet en date du 21 juin 1943. 

ART. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter l,a délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est-chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept août 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

Notis, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demMide aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Les Grands 
Chais Franco-Monégasques présentée par M. André Passeron, licerL 
cié en droit, demeurant no 49, rue Grimaldi à Monaco-Condamine ; , 	 , 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à Monaco, le 
5 juillet 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital de 
deux millions de francs (2.000.000), divisé en deux mille actions 
(2.000) de mille francs (1.000) chacune ; 

Vù l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 août 
1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Les Grands Chais 
Franco-Monégasques est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils-résultent 

de l'acte en brevet en date du 5 juillet 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront* être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance_Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus.-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept août 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée L'Organi-
sation Economique et Financière Internationale présentée par M. 
Adrien-Louis Billot, Administrateur de Sociétés, demeurant Villa 
Cynthia, no 1, boulevard de Belgique à Monaco-Condamine ; 

Vu l'acte en brevet reçu par M,  Settimo, notaire à Monaco, le 
23 juin 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.0001 divisé en mille actions (1.000) 
de mille francs (1.000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895. modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois  

no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et ri° 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 août 
1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée L'Organisation 
Economique et Financière Internationale est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 23 juin 1943. 

ART. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
Ladite Société est tenue de solliciter' la délivrance d'une licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

,ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les- Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept août 
mil neuf cent quarante-trois. 	 • 

Le Ministre d'Etat, 

E. RosLoT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 337 du, 15 janvier 1942 ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 12 août 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 août 

1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les taux limites de marque brute du commerce des accessoires 
de literie confectionnés et des matières premières employées sont 
fixés ainsi qu'il suit, taxe sur les transactions au taux de 1 p. 100 
et taxes professionnelles comprises, taxe à la production non com- ' 
prise : 

Cunmerce de gros : 20,63 p. 100 (multiplicateur 1,26). 

Commerce de détail : 

Articles de Ire catégorie : 
Détaillant s'approvisionnant auprès d'un grossiste : 28,57 p. 100 

(multiplicateur 1,40). 

Détaillant s'approvisionnant directement auprès d'un fabriquant : 
33,1/3 p. 100 (multiplicateur 1,50). 

Articles de 2° catégorie : 
Détaillant s'approvisionnant auprès d'un groasiste : 23,07 p. 100 

(multiplicateur 1,30) . 

Détaillant s'approvisionnant directement auprès d'un fabricant 
28,57 p. 100 (multiplicateur 1,40). 

Pour l'application des taux de marque de détail ci-dessus indi-
qués, les accessoires de literie confectionnés et les matières premiè-
res employées sont classés en deux catégories conformément à la 
nomenclature publiée en annexe au présent Arrêté. 

En ce qui concerne les , couvertures, l'indication de l'une ou 
de l'autre catégorie doit obligatoirement être portée par les fabri-
cants sur chaque facture. Il devra, en outre, être apposé une 
étiquette très apparente sur chaque couverture de la Ir° catégorie 
avec la mention Ire catégorie. 

L'apposition de cette étiquette est facultative sur les couver-
tures de la 2° catégorie. 

la nomenclature ci-annexée, Les articles non dénommA
ésRTd.an2s. 

seront classés, le cas échéant, dans vine des deux catégories y 
mentionnées, par décision dltérieure. 

Nomenclature des articles de literie confectionnés et matières 
premières employées. 

ire catégorie. 
Couvertures lit et voyage pure laine, laine, laine mélangée, 

fourrure ; 

Couvre-lits soie, velours ou fourrure ; 

fourrure, tous couvre-pieds gar, Couvre-pieds soie, velours, 
nis duvet ou laine ; 

Edredons duvet ou demi-duvet ; 

Matelas laine et crin animal ou tampico, matelas à ressorts ; 
Oreillers et traversins garnis de plumes de canard, oie ou 

duvet ; 

Matières premières : laine, crin animal ou tampico, plumes 
de canard, oie, duvet. 

2° catégorie. 
Alèzes non caoutchoutées ; 
Couvertures lits et voyages en coton: mixtes ou fibres de 

remplacement ; 

Couvre-lits nids d'abeille, dits brocatelle, épinglé, rayonne 
ou fibranne ; 

Couvre-pieds cretonne. simili-rayonne ; 
Edredons garnis de plumes de poule, dinde, pintade ; 
Enveloppes d'édredons simili ; 

Enveloppes d'oreillers et de traversins en cutil; 

Matelas en crin végétal, varech, déchets de coton, fibre de bois, 
kapok ; 

Oreillers et traversins de plume de poule, dinde, pintade, crin 
végétal, varech, balle d'avoine, fibre de bois ; 

débris d'étoupe, bourre, balle d'avoine, kapok, plumes de poule, 
Matières premières : crin végétal, varech, déchets de coton, 

dinde, pintade. 	
ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept août 
mil neuf cent quarante-trois. 	

Le Ministre d'Etat, 

ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 18 août 1943. 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi du 1 juillet 1909 sur la Poliee Mua:- 
cipale ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941, modifiant, 
complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommatim des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 345 du 29 mai 1942 concernant les-
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 mai 1941 prescrivant la déclara-
tion d;  arrivage des denrées alimentaires rationnées contrôlées et 
libres 

 

Vu l'Arrêté Ministériel du l°' mai 1942 créant une carte 
d'inscriptions Chez les commerçants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 mai 1943 réglementant la 
répartition de la pêchr locale et créant une carte de poisson ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 17 août 
1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE ,PREMIER. 

L'article 3 de l'Arrêtê Ministériel du 28 mai 1943, sus-visé 
est modifié comme suit : 

« Les bateaux de pêche ne pourront accoster au Quai de 
Commerce qu'à l'escalier le plus proche du local de .1a criée, 
local dans lequel les pêcheurs devront apporter la totalité de 
leur pêche. 

Il sera procédé séance tenante, au pesage du poisson par le 
personnel de la criée sous le contrôle des agents du Ravitaillement 
Général ». 

ART: 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept août 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 

E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 18 août 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 31 mars 1943 par M. Mathieu 
Choisit, Directeur d'Administration, demeurant n° 51, rue Grimaldi " 
à Monaco-Condamine, agissant tant en sa qualité d'Administrateur 
qu'en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée Générale 
extiaordinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
denommée La Foncière Azuréenne ; 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite Société tenue à Monaco, au siège social, le 
19 mars 1943, portant modification aux Statut à ; 

Vu l'OrclonnInce Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
(1/dom-tances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924, n°' 216 du 27 février 1936 et par les 
Oidonnances-Lois n 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
194; ; 

Vu la délibération du. Conseil de Gouvernement du 13 août 
1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Est approuvée la résolution de l'Assemblée Générale extraor-
dinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque dénom-
mée La Foncière Azuréenne telle qu'elle résulte du procès-verbal 
de la séance du 19 mars 1943 portant augmentation du capital 
social de la somme de deux cent cinquante mille francs (250.000) 
à celle de dix millions de francs (10.000.000) par l'émission, au 
pair, de neuf mille sept cent cinquante actions (9.750) de mille 
francs (1.000) chacune de valeur nominale, et conséquemment modi-
fication à l'article 6 des Statuts. 

ART. 2. 
Cette modification devra être publiée dans le Journal de 

Monaco, dans les délais et après accomplissent des formalités pré-
vues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait 	nt q 	e-tr  t èceMonaucaor.anetnirsôtel du Gouvernement, le dix-sept août 
mil n  

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 
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ARRÊTES MUNICIPAUX 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'article 138 de la Loi no 30 sur l'Organisation Municipale 

du 3 mai 1920; 
Vu les articles 2, 3 et 6 de l'Ordonnance Souveraine du 

26 mai 1938, sur le Statut des fonctionnaires, employés et agents 
des Services Municipaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 25 juillet 1939 portant modi-
fication de l'article 3 de l'Ordonnance du 26 mai 1938 ; 

Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'Etat en date 
du 6 août 1943. 

Arrêtons 

M. Pierre-Marc Yves est titularisé dans ses fonctions d'Attaché 
aux Archives de la Mairie. 

Cette nomination aura effet à dater du le' août 1943. 

Monaco, le 30 juillet 1943. 
Le Maire, 

Louis AURÉGLIA. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 3 août 1943 
a prononcé les condamnations suivantes : 

F. B.-J., né le 20 mai 1916 à Odessa (Russie), demeurant à 
Nice. — Fausse déclaration d'état-civil et usage de fausses pièces 
d'identité : un mois de prison. 

C. R.-J.-G., sans profession, né le 19 novembre 1922 à 
Monaco, y demeurant. — Complicité de vol : trois mois de 
prison avec sursis et 300 francs d'amende. 

••■•••■•••••...«..., 	 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue'Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

' Carlo, 21, boulevard des Moulins. 

re à Monacô, souSsigné„ le 17 août '1943, M. François-
Antoine SCOTTO, a cédé à M. et -Mme BRETILLON, le 

pâtes atimentaires tea-room, etc.; appartements meublés, 
fonds 'de commerce de pâtisserie, confiserie, ,fabrique de 

le tout connu sous le nom de Maison Scapini, sis à Monte- 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Setiimo, notai- 

Oppositions, S'il y a lieu, - dans les dix jours de la 
usième insertion, en l'étude do Mt,  Settimo. 

Monaco, le 19 'août 1943.1 	
(Signé *.) A.. SETTIMO. 

Etucie de 't\lt,  AUGUSTE SETTINIO 

'Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

notaire à Monaco, soussigné, le 13 août 1943, Mme Veuve 
Pauline-Pierrette-Catherine GRANARA, née DURANTE, 114tntt 
Veuve Angèle-Marie-Augnsta FERRO, née GRANARA et 

Angèle OREGGIA, le  fonds de commerce de fabrication et 
veule de confiserie, boulangerie, pâtisserie, des vins et 

M. Arthur-jean-Dominique GRANARA, ont cédé à Mtn' 

cation et la' vente des glacés, sis à Monaco, 9. rue Grimaldi. 
liq ueurs de Bordeaux el d'Espagne et des sirops, la fabri-

insertion, on l'étude de Me Settimo. 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de /a deuxième 

Monaco, le 19 août 1943. 	
(Signé t) A. SETTIMO. 

Dodo de Me ._untISTE SETVMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Adjudication de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Mo Auguste Settimo. Docteur en Droit, Notaire à Monaco 
soussigné. le 30 juillet 1943, le fonds de commerce de vins 
en gros et demi-gros, vente à emporter des liqueurs, vins 
tins franeais et i.qranp-ors, bière, limonade, champagne, 

demeurant à Monte-Carlo. 10. boulevard d'Italie. 

1-ude d olive, sis à Monaco, quartier de Monte-Carlo, villa. 
Madelon passa ge Saint-Michel. la  dégustation sur place 
étant toutefois rigoureusement interdite. 

t". Monaco, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

adjugé a M. Louis-Marie-Joseph AIARTIN. sans profession. 

Aux termes d'un procès-verbal d'adjudication dressé par 

Précédemment exploité par M. Gino BARTOLETTI a été 

n000sitions. s'il y a lien, en l'étude de Ms Settimo. notaire 

Monaco. le 19 août 19-13. 	
(Signé :) A. Sairriaro.  

Etude de Me AUGUSTE SE-rruao 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Griinaldi, Monaco 

socIÉTÉ ANONYME 
DITE 

HUMBOLDT MONACO 
Au Capital de t.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exe. M. le Ministre 
d'État de la .Principauté de Monaco, dû 17 août 1943. 

I. — Aux termes de deux actes reçus en brevet 'par 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, les 
15 et 25 mai 1943, Il a été établi les Statuts de la Société ci- 
alessus. 

AT ILTT'S 

TITRE PREMIER. 
Formation, — Dénomination — Objet. — Siège. — Durée. 

ARTICLE PREmlEm 
Il est formé, par les présentes, une Société AnonYrne qui 

existera entre les souscripteurs et les propriétaires des " 
actions ci-après créées et celles qui pourrûnt l'être par la; 
suite, et qui sera régie par les lois de la Principauté de ; 
Monaco, SUI' la matière, et par les présents Statuts. 

Celte Société prend la dénomination de HUMBOLDT 
MONACO. 	' 

Son siège social est fixé à Monaco. 
: il peut être transféré en tout endroit de la Principauté 
de Monaco par simple déeision du Conseil d'Administration. 

AisT. 2. 
La Société a pour objet tant dans la Principauté qu'à 

l'Elranger : 
représenPation de sociétés de courtage, de commission, 

d'importation et d'exportation de toutes matières brutes ou 
manufacturées dans lé cadre des Lois, Ordonnances et 
règlements, en vigueur dans la Principauté, en France et 
l' trang.er. 

Et généralement tontes opérations --commerciales, mari - 
bines, mobilières, immobilières et financières pouvant se 
rattacher à l'objet social. 	- 

La création, dans la Principauté d'établissement industriel 
et commercial, demeure subordonnée à l'obtention de la 
licence réglementaire. 

ART. 3. ,  
La' durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années, à compter du jour de Sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution 'anticipée et de Prorogation 
prévus aux présents Statuts. 

TITRE DEUXTEME. 
Capital social. — Actions. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la somme de un million de 

francs. 
Il :est ‘divisé en mille actions 'de mille francs 'chacune, 

le.squelles devront être souscrites et libérées en espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social ou 

à tout antre endroit désigné à. cet effet, savoir un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro, 
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con-
seil d'Administration. 

'Le capital social peut être augmenté mi réduit de toutes 
manières;  après déersion de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par arrêté ministériel. 

ART. 5. 	 - 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2' ta-nt qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires qui Peuvent à leurs frais chaque fois 
qu'il leur convient faire Opérer la conversion: 

Les titres nominatifs peuvent; à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôt effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 
d'actions. 

-A choi u 	xdu propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur 'comprenant une 
ou plusieurs' actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche, revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen d'une 
griffe. 

ART. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit. adhe 

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales, Les  droits et obligations attachés à- l'action sui-
vent le titre _dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aulx 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute. action est indivisible à l'égard de la Société. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu ! se 
faire représenter par une seule et même personne. Tous 
dividendes non réclamés dans les cinq  années de leur exi-
gibilité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROTSIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Soeiété est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de deux membres au moins et cinq ail plus, 
élus par l'Assernbtée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent te jour  de leur mection  

cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui 
est appelée à les remplacer_ 

L'administrateur sortant est rééligible_ 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix 

neDons de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions : ces actions sont nominatives. inaliénables et déoosées  

dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité à la 
garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé q ue de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ,• en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité, des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou' ailleurs sont- signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limita-

tion et sans réserve, pour l'administration et la gestion de 
toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est point 
expressément réservée par la loi ou par les présents Sta-
tuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. II peut délé- 

• guer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 
Si le Conseil est composé de moins de cinq 'membres, 

les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces nomi-
nations provisoires sont soumises à la confirmation 'de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pniotiuvrev.oir provisoirement,' à son remplacement ; la plus Pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi- 

ART. 9. 
Les actes 'concernant la SociMé, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ,et dépositaires et 
les souscriptions, endos, aeceptations ou acquits «effets 
de cbmrnerce, sont sigr+és par tout administrateur, 'direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année,trois- poni-

miSsaires .aux comptes, associés eu non, chargés notamment 
de faire un rapport à l'Assemblée Générale 'de l'année sui-
vante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils aiment le droit, en tout temps, de prendre commu-

nication des livres et d'examiner toutès les opérations de 
la Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, polir assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer même ex-
traordinairement, 'l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent iule rémunération dont Pim-
portance fixée nar l'Assemblée Générale est Maintenue jus-
qu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
. Assemblées Génërales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture .cle l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu déSignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordirrairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
lair les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adrassée> par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixierne au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées Extraordinaires réunies sur convo-
cation autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont- fautes seize jours au moins à l'avance, 
Par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours; s'il s'agit, d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
pré alable: 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordinaire, 

se compose de tous les actionnaires propriétaires de une 
action au moins • cha que actionnaire ayant le droit d'as-
sister à l'Assembiée Générale a, sans limitation, autant de 
voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, nar un administrateur 
délégué par le Conseil. ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

I -s roneli-ms d- scriaaleurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent. tant par 
eux-rniames que comme mandataires, le plus grand nombre 
d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire eui eent être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Tl est tenu une feuille, de présence qui sera signée ear 
les -actionnaires- présents et certifiée par le Bureau. 

11. 
L'Ordre dU jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

	

il n 	est Porté (Rte les  nttntRYSttiOTIS t'ITtranallt de ceux ijyan j  compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été comrnitniquée,s vingt jours- ftti moins avant la réu-
nion avec la signature dés membres de l'Assemblée repra_ 
sentant au moins le fitT7èt1,0 tilt Rapitrt t 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
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Aar. 18. 
L'Asseinblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 	• 

a délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou 'réélit les adminis-
trateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des éommissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres- propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assemblée 
Générale extraordinaire. 	 , 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations née.ssai-
res pour tous les cas où: les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont. prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou représentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, auto-
risées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en société de toute 

aube forme, autorisée par la iégislation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
e) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 

de créance. 
Toute Assemblée Générale-extraordinaire ayant pour ob-

jet une modification quelconque des Statuts ou une émission 
d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnaires 
représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première Assem-
blée, il en est convoqué une seconde à un mois, au moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, il est 
fait, chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux 
fois au moins à dix jours d'intervalle dans deux des prin-
cipaux journaux du département des Alpes-Maritimes, des 
insertions annoneant la date de cette deuxième Assemblée, 
et indiquant les objets sur lesquels elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombres 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. -- Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente-
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Arer. - 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce. un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à la 
valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
Jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant 
l'inventaire et du rapport des commissaires. 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société constatés par l'inventaire 

annuel. déduction faite de toutes charges. pertes, services 
d'intérêts, amortissements, constituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve ordi- 

naire. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le 
fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du 
capital social. Il reprend son cours si la réserve vient à 
être entamée. 
• La répartition du solde des bénéfices est fixée par l'As-
semblée Générale qui peut, au préalable, décider le prélè-
vement de toutes sommes qu'elle juge convenable, soit pour 
être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour 
être portées à un fonds de réserve extraordinaire et de 
prévoyance qui sera la pi opriété des seuls actionnaires, 
soit pour être attribuées au Conseil d,Administration pour 
la rémunération des administrateurs. 

TITRE -  SEPTIEME. 

Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perle des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur 'la question de savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus: 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas dé dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale, règle sur la proposition du 
Conseil d'Administration, le mode de liquidation et nomme 
un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pou-
voirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité 'durant tout. le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donné quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquida-
teurs ; en cas d'absence, du ou des liquidateurs, elle élit 
elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société' et d'éteindre son passif. 
Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y ap-
porter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans -aaiement. En outre, ils peuvent, en vertu d'une 
délibération Ce l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport à une ,autre société de la totalité ou d'une partie 
des biens, droits et 'obligations de la Société dissoute, ou 
consentir la Cession à une société ou à toute autre personne 
de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le produit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu': le surplus est réparti' 
aux actions. 

TITRE HUITIEME, 
Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de'la Société ou de sa liquidation, soit entre les ac-
tionnaires et la Société„ soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires Sociales, sont jugées confor-
mément à là loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection -de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près là Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. • 	. 
La présente Société ne sera définitivement •constituée 

qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été souscri-

tes et qu'il aura été- versé .le quart au moins du montant 
de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclara-
tion notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste 
des souscripteurs et des versements effectués par chacun 

d'eux.  3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si tous 
les souscripteurs sont présents ou dûment représentés, 
aura : 

Appfouvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée, tonte personne, même-non actionnaire, 

Peut représenter lin ou plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents 

— Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 17 août 1943 prescrivant la présente publication. 

III. — Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de M Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 18 août 1943 et un extrait analytique succcint 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le -19 août 1943. 
LE FONDATEUR. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

socitît DITUDES SLIEHTIFIQUES ET 11111USTRIELLES 
Au Capital de L000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du .11 
mars 1942, et par l'article 3. de l'Arrêté de S. Exc. M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, du 17 août 
1943. 

I. — Au* termes d'un acte reçu en brevet par Ms Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 25 mai 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

. 	TITRE PREMIER 

	

For•rnittion. - Dénomination. -- Objet: 	Siège. - Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il cst formé, par les présentes, une Société Anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires des 
, actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
suite et qui sera régie par les lois de \ la Principauté de 
Monaco sur la matière et par les présents Statuts. 

Code Sciciété prend la 'dénomination de SOCIETE D'ETU- • 
DES SCIENTIPIQUES L'T INDUSTRIELLES. 

Son siège Sei-dia' est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit dé la Principauté, 

par simple décision du Conseil d'Administration. 

ART. 2. 

La Société a pour objet, dans la Principauté de Monaco 
et à l'étranger, soit pour son compte, soit pour le compte 
de tiers, directeMent on en Participation : 

La prise, l'achat, la vente, lé courtage, la licence ellexploi-
tat:on de tous brevets, procédés scientifiques et industriels, 
marques ou moièles, ainsi que les operations commerciales, 
et c ii particulier la publicité utile à ces opérations. 

La prise de participation sous forme d'investissements, 
commissions, ou autre, dans toutes opérations ou entre-
prises concernant l'activité sociale. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation pré-
vus aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIEME 
Capital social. — Actions. 

ART. 4. ' 
Le capitalsocial est fixé à la somme de un million de.  . 

francs. 
 

Il est divisé en mille actions de mille francs chacune, 
lesquelles devront être souscrites et libérée en espèces. 

Le montant des actions est payable au siège social ou, 
à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con-
seil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou 'réduit de toutes 
manières, après décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomina-

tives : 1' lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent. à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire .opérer la conversion 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que les titres 

"Alctilonesh.oix du Propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs actions sans limitation. - 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livré à souche revêtus d'un ini-
mgréifrfoe.d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
signatures peut-être imprimée ou apposée au moyen d'une 

Amr. 6. 
La possession d'une action emporte' de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Tonte action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu h se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

'lion composé de deux membres au moins et huit au plus. 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection el 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée h les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ne-

tioni-' de la Société pendant toute la durée re s-s foins 
rions : ces actions sont nominatives. inaliénables et,  déposées 
dans la enisse sociale elles sont affectées en totalité à 
la garantie des actes de l'administrateur. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des proces-verbaux inscrits sur un registre special 
et signés par les membres composant le Bureau. 

les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délégué, 
soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 
l'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 	. 

les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents. 

• ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con- 

. 	. 

voquée..extraordmairement, doit pour délibérer valablement, 
• être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le. 
\ quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée .Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes 'prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion lès délibéra-
tions-sont valables quel que soit le nombre d'actions repré-
sentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la prernière réunion. . 

Lesdélibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou 
rept ésentés. 
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Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

Su est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondéranle. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions •sont prises 
a l' uns 'limité. 

Le_ vote par procuration est permis. 
Les délibérationsdu. Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ées procès-verbaux à produire 
en justice on ailleurs sont signes par un administrateur. 

ART. 8. 
• Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus, sans limi-
tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, doilt là solution n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents 

"Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. 11 peut dé-
léguer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de -ses membres. 

Si le Conseil,  est composé de moins de huit membres, 
les administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient :vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro 
'chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi-
'nitive. 

Ara,. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par lé Conseil. ainsi que les retraits de fonds et valeurs,' 
les mandats sur les banquierss débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc-
Jour ou antre mandataire ayant reçu' délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont Signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE OUATRIEME. 
Commissaires aux comptes. 

Amr. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, tSois éom-

' missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rappOrt à l'Assemblée Générale de l'année 
Suivante, sur la situatien de la Société, sur le bilan et sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
- Ils auront le droit, en tout temps. de prendre communi-
cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 	 . . 

Ils doivent, en cas de nécesSité, pour assurer le fonc-
tionnernent régulier de la vie sociale. convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont Tiins • 
portance fixée par DAssernblee Générale est Maintenue 
pisqii'à nouvelle décision -de cette ,Assemblée. 

TITRE CINQUIÉME. 
Assemblées Générales. 

Assis 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
. miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 

jours, heure et lieu' désignés dans l'avis de convocation. 
Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex 

traordinairement, soit par Te Conseil • d'Adininistra tion, soft 
- par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 

Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un: 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des preseiptions de l'article vingt ci r 	 -après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations afiX Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans. le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit •ià huit jour s s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans lé cas où toutes les -actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

Anis. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous lés actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
Dar eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocationest 
raite 

 par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée.  

Il My est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont etc communiquées vincd jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

'Glenne proposition ne peut être soumise à r Assemblée 
eile ne figure pas à son ordre dit jour. 

ART. 15. 
d,s-ishilrsijons  de l'Assemblée Generale sont consta-

'ées,Dar des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extrait.s de ces procès-verbaux à produire 
en j ustic e 	ailleurs sont signes par un administrateur. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-

date
tion, 

 urs.
ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui- 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut ètre ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit lès conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou au;‹ Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents 

ART. 17. • 
L'AsSemblee Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si celte condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette Seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter gue sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première reunion. 

Les délibérations de l'Assemblée: Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des Membres présents ou re-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapPort,cles commissaires sur la situation 
de 1.a Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

.Elle discute; approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 	s 

La délibération contenant apprObation ,du bilan et des 
Comptes doit être "précédée d là > lecture du rapport des 
commissaires à peine de 'nullité. . 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. 

^Elle détermine J'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons,. ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions Portées 
à l'ordre dit jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin elle confère au Conseil es autorisations néces-
saires polir ions les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Fille Demi conférer 'tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble polir un OR plusieurs' objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations' de l'AssembleelGénérale extraordinaire 

sont prises à la majorité dés trois quarts des vOix des 
membres présents oui représentés; s 

ART. 20., 
L'Assemblée Générale extraordihaire Peut apporter aux 

Statuts foutes modifications quelles', qu'elles soient autori-
sées par MS lois sur les soeietés. 

L'AsSemblée peut aussi déeider: 
a) la transformation ee. la Société' en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation Monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet' social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres •, de créance. 
Tolite Assemblée Générale extraordinaire avant pour 

objet une modification quelconque des Statuts ou use émiss  
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la, moitié du capital social. 

Si cette quotité se se rencontre' pas à la première As-
semblée, il en est convoqué bine seconde à un Mois. au moins 
au plus tôt de la première et durant;  cet intervalle, il est fait 
chaque semSine, clans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix jours d'intervalle dans deux des principairx 
journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, et 
indiquant Tes objets sur lesquels élle aura à délibérer et, 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer. valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de. la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 

Etat semestriel. 	Inventaire. — Fonds de réserve. 
Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre.. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 

Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 
situation active et passive de la Société. Cet état est mis 

ln disposition des commissaires. 
Il est, en outre, établi chaque année conformément à 

l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication cle l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire. les divers elément.s. de l'actif social subis-
sent les 'amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. 

L'inventaire. le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à ta disposition des commissaires un mois au plus 
tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée, 
Dses tes huit jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale. tout actionnaire justifiant de celte qualité par la pré-
sentation des titres. peut prendre au siège social. commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires. et  
.se faire délivrer. à ses frais. copie du bilan résumant Tin-
ventaire et du rapport des commissaires 

Anis 23. 

Les produits nets de la Société. constatés,  par l'inven-
taire annuel. déduction faite de toutes charges. pertes. 
ssnises 

df- 	b■ -1),"-nc,-,  est fixée 
;eneralti ouui peut 	 ' 

reserve. 	 tfm  

TITRE SEPTIEME 
Dts.solution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil ciAdministration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires,. à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu de confis 
imeti la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration - de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée; l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs, dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes" attribu-
tions que durant le cours de la Société, el* confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 

'comptes- de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en caS d'absence: du on des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission .de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de là Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, comprOmettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu 
d'une 'délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société .de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la- Société dis-
soute, ou consentir la cesSioh à une société ou à toute , 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et - des charges,  de la So-
ciété, le produit net de la liquidation-est employé d'abord - 
à amortir c-omplètement le capital des actions si cet amor-

,tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

TITRE HUITIEME 
Contestation. 

A RT. 26. 
Toutes contestations qui peuvent • s'élever pendant le 

cours de la Société QI1 de sa 'liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes' au sujet des affaires Sociales, sont jugées confor-
mément à la loi„ et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A. cet effet, eh cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire 'élection de domicile dans le ressort du siège social, 
iet toutes assignations ou significations sont regulièrement 
délivrées: à ce domicile. 

A défaut' d'élection sle domicile, les assignations et 'signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE 1\TEUVIEME 

Conditions dé la constitution dé la présente Société. 

ART. 27: 
La' présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
I' Que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée - par le Gouvernement. 

2° Que toutes les actiOns à émettre auront été souscrites 
et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune* d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. par chacun  

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire, 

peut représenter un on plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société. tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

II — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-

prouvés par Arrété de S. Ex e. M. le Minish•ei d'Ela!, en date 

du l"7 aoUl 1943 prescrivant la présente publication. 

— Les brevets originaux desdits Statuts portant mention 

de la décision de l'approbation et une. ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation_ ont eté déposes an rang des minutes 
de Ms Auguste Settimo. docteur en droit. notaire 'à Monaco,. 

par aide, 	18 aoUt 1943 et un extrait analytique suceinc1 

des Statuts de ladite Sumété a  iasi, ad res,s •_. l e 	issus an  

Département des Finances. 

Moriaeo. le-  19 août t'.e 

LE FONDAT 



Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

APPORT  EN SOCIÉTÉ 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu. le 6 août 1943, par Me Settimo, notaire 
soussigné, 

M. Camille-Claude-Bi.uno GENIN, Directeur d'Agence, 
demeurant à Monaco, 7, rue des Bougainvillées, a apporté 
à la société en nom collectif Giaccone cl Genin,• ayant son 
siège social à Monaco. quartier de Monte-Carlo .3 boule-
yard des Moulins ; 

Un fonds de commerce d'agence de locations .achats • et 
ventes d'immeubles, exploité à Monaco, quartier de la 
Condamine, boulevard Albert Ier, n° 11 bis, sens l'enseigne 
Agence Monégasque. 

Oppositions., s'il y a lieu, en l'étude de Me Settifno,, notaire 
sotisSigné, dons les dix jours de l'insertion qui fera suite 
à la présenté. 

l 	
41 , •- 

Monaco, le 	août 19e... 
(Sian(' 	SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, Monaco 

APPORT EN SOCIÉTÉ 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu, le 6 août 1943, par Me Settimo, notaire 
soussigné. 

Georges-Pierre GIACCONE. Directeur d'Agence, 
demeurant à Monaco, quartier de Monte-Carlo, 6, avenue 
Saint-Michel, a apporté à la société en nom collectif' 
Gtaccone et Genin, ayant son siège social à Monaco, quar- 
tier de Monte-Carlo, 3, boulevard des Moulins ; 	, 

Un fonds de commerce d'agence de locations, ventes el 
achats de villas immeubles, terrains, locations et ventes, 
de pianos et clans le même local de bureau de voyages 
exploite à Monte-Carlo, 3, boulevard dés Moulins, sous le 
nom de Agence Roustan. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude, cle Me Settimo, notaire 
soussigné, dans les dix jours de l'insertion qui fera suite 
it la présente. 

Monaco, le '19 août 19e . 

AGENCE LORENZI 
26, boulevard Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo 

PREMIER AVIS 

Suivant acte sous seing privé en date à Monte-Carlo du 
31 juillet 1943, enregistré, M. Pierre MAZZINI a cédé à 
M. et Mine Claude BLANCHI et Mlle Teresa RAZZETTI, 
le fonds de commerce d'Epicerie-Comestibles qu'il exploi-
tait, 11, avenue Saint-Michel à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, à l'Agence Lorenzi, 26, boule-
vard Princesse-Charlotte, dans les dix jours de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le 19 août 1943. 

(Signé :) A. SETTIMO, 

6 JOURNAL DE MONACO 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Settimo, notaire à 
Monaco, soussigné. le 5 août 1943, Mme Baptistine BAL)30,• 
veuve de M. BALBO, commerçante, demeurant à Monaco, 
2. Chemin de la Turbie, a cédé à M. Maurice BRENNER, 
imprimeur, demeurant à Nice, 11. avenue Désambnois, le 
fonds de commerce de couture et modes, lingerie et chemi-
serie pour hommes et dames, articles de parfumerie et vente 
d'articles tricotés, sis à Monaco, 49, rue Grimaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 19 août 1943. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné. le 7 août 1943, Mine Cathe-
rine-Blanche RAMRAUDO, veuve de M. Riccardo GAY. 

Ravmonde GAY et M. Roger GAY, ont cédé à Mine 
Marie-Madeleine-Antoinette LANTERI, épouse de M. Louis-
Laurent REVELLI, le fonds de commerce de bar de luxe, 
exploité à Monaco, quartier de Monte-Carlo, avenue de la 
Madone, connu sous le nom de Rubis Bar. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo. dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 19 août 1943. - 
(Signé:) A. Serrudo, 

Étude de M. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOLIEIt HOLDIM INUMASQUE UE tOINIIERCE ET D'INDURE 
1-.102,m0c01.&21v 

Société Anonyme Monegmsque an capital de 2 000.000 de francs 
Siège social : I, avenue Princesse Alic •, klonte-Carlo 

----- 

Le 19 août 1943, il a été clèposé au Grt.ffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine chi 17 septembre 
1907, mir les sociétés anonymes. 

les expéditions des actes suivants .: 
1° Des Statuts de. la Société Anonyme Monégasque dite 

Hokling Monégasque de Commerce el d'Industrie, 
en abrégé TIOLMOCONIIN, établis par acte reçu en brevet 
par Me Settimo, notaire à Monaco, le 6 mai 1943, et déposés 
mires approbation aux Minutes dudit notaire par '-acte du 
17 mai 1943 ; 	 ' 

2" • De la déclaration' 'de souscription et de versement, 
du' capital social, faite -Par le fondateur suivant acte reçu 
PaX Me Se tt imo;  notaire .soussigne, le 9 août 1943, contenant 
la liste nominative de louis les souscripteurs dûment certi-
fiée par le fondateur 

3°' De .1a d( tuba 	de l'Assemblée -Générale constitu- 
tive des actionnaires de bidule ,Sociélé, -tenue à Monaco, 
le 9 août 1913, et dont le procès-verbal a été déposé au 
rang des minutes dudit notaire par acte du même joùr. 

Ltidite Assemblée ayant en outre fixé le ' siège social à 
Monte-Carlo, 1, avimue Princesse Alice 

Monaco, le 19 MAI 1943. ' 
(Signé :) A. SETTIMO. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

GALIFFRÉCOL-01=t 

MM. les porteurs de, parts' -de fondateurs de la' Société 
Monégasque Gaulrécolor sont convoques en Assemblée 
Générale extraordinaire conformément aux Statute. pour le 
26 août à 15 h. 30, au siège de la Société, 14, rue Caroline 
à Monaco. 

Le Conseil d'Administration. 

SKIÉTt NUMAZU-  DE CONTINS ET DE TISSUS 
Société Anonyme au capital de 500.000 francs 

Siège social : 10, eassage Grana, Monte-Carlo 

Avis' 1I CONVOCATION 

MM. les actionnaires 'sont convoqués en Assemblée Géné-
rale ordinaire, le mercredi 22 septembre 1943, à 10' heures, 
au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

1°- Rapport du Conseil d'Administration sur le bilan et 
les comples du 'premier' exercice social. 

2° FIapport des Commissairts aux comptes. 
teu3;s:Approbadon  des comptes et , quitus aux Administra- 

4° Fixation du dividende. 
5° Ratification de la nomination de deux Administrateurs. 
6' Nomination des CommIssaires aux comptes pour 

l'exercice suivant. 
7° Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

SUCIETÉ 14011ESASQUE DE MURETINS ET DE TISSUS 
Société Anonyme au capital de 500.000 francs 
Siège social : 10, Passage Grana, Monte-Carlo 

• 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires sont convoqués en Assemblée Géné-
rale extraordinaire, au siège social, le mercredi 22 septem-
bre 1943, à 17 heures, avec l'ordre du jour suivant : 

Augmentation du capital et en conséquence modification 
(le l'article quatre des Statuts. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

SOMOVED1 
AGENCE DE PUBLICITE 

14, rue Florestine -- MONACO -- Téléph 012-20 

PRESSE, RADIO, AFFICHE, CINÉMA. ÉDITIONS 
*IE CRÉATION D'ANNONCES. AFFICH- S. ÉTALAGE 
Xi PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 

e ÉTUDES DU MARCHÉ 	  

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 

ET POUR TOUS PAYS 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

I 	 Titres fraepés rl'or>iposition.. 
I 

Exploit deMe Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1042. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
o Cercle de Monaco o, 5°/o 1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1935). 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, 	em 	date du 
3 février 1943. Cent-quatre-vingi-onze Actions au porteur de la 
Société des Laboratoires Mogas à Monaco, portant les numéros 
101 à 200, 285 à 300, 351 à 425. 

Exploit de M' 	Chiabaut, 	huissier à Monaco, en 	date du 
.4 lévrier 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 

de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les munéros 
• 31.723, 50.511. 	' 	 . 

Exploit 	de 	kl° Pissarello, 	huissier à Monaco, 	en 	date 	du 
13 mars 1943. Neuf Actions de la Sociêté ,Anonyme des Bains de 
Mer et da Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
2.362, 	3.436, 	31.996, 	31.648, 43.671, 	43.908, 	43.909, 	52.451, 
52.6'76, 	Jouissance 	EX 	'72 et de Onze 	Cinquièmes 	d'Actions 
de la même Société portant les numéros 428.504, 468.439 à 
468.498. Jouissance EX '72. . 	 ' 

Exploit de 	Me Chiabaut, 	huissier 	à Monaco, en date du 
16 mars 1943. Cinq Cinquièmes (l'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros. 4.4:13, 4.908, 6.438. 55.266, 55.261. 
• E'Xploil. de 	NP Chiabaut, huiSsier à Monaco, 	en date du 16 
avril 1943. 	Dix Cinquièmes d"Actions de la Société Anonyme 

, 	des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco, portant 
les numéros 325,6'79, 325.680. 400.11'7, 400.118, 400.119, 502.601, 
502.608, 502.609, 502.61-0, 502.611. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 19432 TIM Cinquième d'Action de la Société 'Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrans-Ders à Monaco portant le 
numéro 440.340. 	 . 

Exploit 	de 	kr. Chiabaut, huissier, 	à Monaco, 	en date 	du 
11 juin 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 29.523 à 29.530, 451.843, 511.448. 

Exploit de NP Pissarello, 	huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943, 	Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 	portant les nu- 
méros 1.461, t.468, 10.715, 15.413. . 	. 	 , 	. 

Exploit de 	M° 	Pissarello, huissier à Monaco, en date (ru 16 
, juillet 1943.• Dix Actions de la Société Anonyme des Bains de 
, Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
• 69.629 à 69.638. 

Exploit de M. P ssarello, huissier à Monaco, en date du 21 
juillet 1943, Six Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
'746, 1.626, 2.529, 5.861. 33.895, 42.141. 

1%■laisi1avées d'opPcsiticri. 

Exploit de IkP 	Chiabaut, huissier à. Monaco, 	en 	date du 
23 septembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 379.855, 379.856. 503.225, 503,226. 

Exploit de l41°, Chiabaut, huissier à Monaco 	en date du 1°' juin 
1943. Une Action de la Société Anonyrne des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers ,à Monaco, portant le numéro 21.404. 

l 
, 	Titres frappés de déchéance , 

>réant. 

Le Gerant : Charles MARTINI 

ANNUAIRE DIDOT-BOTTIN 
Clôture de l'Edition 1944. — Le Bottin passant très pro-

chainement à l'impression, MM. les Commerçants et Indus-
triels sont priés de faire parvenir d'urgence leurs ordres 
de publicité ainsi que les corrections de recensement les 
concernant à M. Paul Leplichey, Agent pour les Alpes-
Maritimes et la Principauté de Monaco, 14, rue de Dijon à 
Nice. — 'Fél. 888-12. 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, BD CES MOULINS • MONTE-CARLO 

ÉTUDES 	PLANS — DEVIS 
TÉLEPF4ONE: 020.08 

Imprimerie Nationale de Monaco. 	1943 

(Signé :) A. SETTIMO. 
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